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Madame, Monsieur, Chers Amis !

Cette fin d’année ne porte pas à l’optimisme.
La guerre en Ukraine se poursuit - l’écrasement de la population civile 

à GAZA après les actes terroristes du Hamas - le réchauffement climatique, 
mettent en danger de nombreuses populations sur notre planète : tout cela 
appelle à un sursaut de nos démocraties alors que la course aux profits semble 
guider le Monde.

La grande pauvreté s’amplifie en France, trop de nos concitoyens ne peuvent 
accéder à un logement digne, les femmes et les enfants payent un lourd tribut. 
Dans son rapport 2023 « Pauvreté en Nouvelle-Aquitaine : enrayer la fabrique ! » 
le CESER indique que 780 000 néo-aquitains - dont 20 % des enfants - vivent 
sous le seuil de pauvreté !

C’est dans ce contexte que notre action municipale se déploie au quotidien 
autour de nos trois priorités : l’ÉCOLE - le SPORT - la CULTURE.
Le nouveau centre de loisirs d’Atur sera livré en 2024 - la construction du 
nouveau groupe scolaire de Saint-Laurent-sur-Manoire s’engage en début 
d’année - le réaménagement des centres bourgs d’Atur et de Sainte-Marie-
de-Chignac s’achève.

Après une saison estivale réussie, la nouvelle piscine de Niversac est au service 
de tous, élèves et collégiens.

Le Palio a fêté ses 15 ans, son rayonnement couvre tout notre département.
Sans vous cacher mes inquiétudes comme celles de Germinal Peiro sur les 
concours financiers réduits par le gouvernement, je formule le souhait en ce 
début d’année de disposer des moyens afin de répondre à vos besoins et de 
continuer de faire de BOULAZAC-ISLE-MANOIRE une ville solidaire, moderne 
et fraternelle.

Vous savez pouvoir compter sur moi.

JACQUES AUZOU
Maire de Boulazac-Isle-Manoire
Chevalier de la Légion d'Honneur

MAIRIE DE BOULAZAC-ISLE-MANOIRE
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Le label 
Pôle National 
Cirque 

renouvelé 
Mardi  17 octobre la Convention du label Pôle 
National Cirque a été renouvelée pour 4 ans (2023-
2026). Ce moment officiel a été suivi du spectacle 
de danse Losing It des artistes palestiniennes 
Samaa Wakim et Samar Haddad King. 

RECENSEMENT 
de la 

Population 

Cette année Boulazac-Isle-Manoire réalise 
le recensement de sa population. Grâce à 
ces données l’INSEE nous permet de savoir 
combien de personnes vivent sur le territoire.
8% des habitants et des habitantes seront 
concernés à partir du 18 janvier. Si tel est votre 
cas, vous serez averti par courrier. Un agent 
recenseur recruté par la Ville vous fournira 
un document  : le recensement peut aussi se 
faire en ligne, mais tout le monde n’a pas cette 
possibilité, c’est pourquoi un questionnaire 
papier vous sera remis si vous le souhaitez.
Merci d’avance pour votre contribution !

Le Président 
de la République 
à Boulazac-
Isle-Manoire 

Pour sa deuxième visite en Dordogne, c’est à 
l’usine du timbre Philaposte qu’Emmanuel 
Macron s’est rendu, entouré d’élus locaux et 
de parlementaires, afin de dévoiler la nouvelle 
Marianne qui figurera à l’avenir sur les timbres.
(Crédit photos ©Eric HUYNH/La Poste)

Vœux à la 
POPULATION
 
Le Conseil municipal vous invite 
aux Vœux de  2024 qui se tiendront 
mercredi 10 janvier à 18h à la Salle 
Jean Jaurès de Boulazac.
Des cérémonies sont également 
organisées dans les communes 
déléguées :
Mardi  9 janvier à la Salle des fêtes 
d’Atur à 18h30
Vendredi 19 janvier à la Salle des fêtes 
de Saint-Laurent-sur-Manoire à 19h
Samedi 20 janvier à la mairie déléguée 
de Sainte-Marie-de-Chignac à 16h30

Une 
première 
pour LES 

RENCONTRES 
DE L’EMPLOI ! 

Le  16 novembre la Ville a accueilli pour la 
première fois les Rencontres de l’emploi. Plus 
de  140 personnes en recherche d’emploi ont 
échangé en direct avec 18 entreprises locales 
de secteurs très variés. Une réussite grâce au 
travail en partenariat avec le Pôle emploi de la 
Dordogne, la Mission Locale et la Maison de 
l’Emploi du Grand Périgueux.
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ÇA SE PASSE 
À BOULAZAC-ISLE-MANOIRE :

La représentation de Losing it a eu lieu mardi 17 octobre à l’Auditorium de l’Agora. Avec cette œuvre, la chorégraphe palestinienne Samaa Wakim 
s’interroge sur l’aspect politique lié à un vécu en zone de guerre. Avec le soutien de l’Office National de Diffusion Artistique (ONDA).

C’était un carton plein ! Samedi 21 octobre Soprano a enchanté le public du Palio avec son show immersif Chasseur d’étoiles. 
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Dossier Une ville 
en transition

Les crises mondiales successives ont mis en lumière les besoins pour les collectivités de mieux réfléchir leur 
consommation et leur développement. Le recours aux énergies renouvelables est devenu une priorité pour faire 
face au réchauffement climatique observable par chacun et à l’explosion des coûts de l’énergie. L’intégration 
géographique et citoyenne des logements sociaux sont des objectifs supplémentaires permettant à la ville de 
Boulazac-Isle-Manoire de combiner la transition sociale à la transition écologique.  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

› Le photovoltaïque 
à Boulazac-Isle-Manoire
Participer à la transition écologique implique de réduire la production et la consommation d’énergies fossiles en faveur d’énergies à faible émission de gaz 
à effet de serre. Le photovoltaïque fait partie des énergies renouvelables qui contribuent à la préservation des ressources naturelles. Nous vous proposons 
dans cette première partie de dossier un focus sur les installations photovoltaïques de la Ville et les initiatives des entreprises sur la commune.

LES INSTALLATIONS DANS LES ÉQUIPEMENTS DE LA VILLE
Construite en 2016, la médiathèque Louis Aragon a été le premier bâti municipal équipé en panneaux solaires. L’électricité produite est revendue et 
profite ainsi aux équipements situés aux alentours. 
En 2020 un projet a vu le jour au Centre Technique Municipal. Porté par la SEM Périgord Energies, une centrale photovoltaïque de 300 kWc* a été 
installée sur la toiture du bâtiment principal. D’une surface de 2000 m², elle produit en électricité l’équivalent de la consommation annuelle hors 
chauffage de 186 habitants, et l’ensemble de la production est injecté dans le réseau. 
Une deuxième installation de 500m² verra bientôt le jour. Il s’agit cette fois-ci de panneaux aménagés en toiture d’un parking. 
 
* Le kilowatt-crête (kWc) correspond à une capacité de production électrique de 1 000 watts, dans des conditions standards de référence : ensoleillement idéal, orientation et 
inclinaison favorables du panneau solaire, température adaptée, bonnes conditions d’irradiance.
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PHILAPOSTE

❱ Centrale photovoltaïque en fonctionnement depuis 2021
❱ Premier bâtiment industriel postal équipé d’un parc photovoltaïque 
d’une telle ampleur ❱ 9 ombrières, 4 277 m² de panneaux
❱ Production annuelle équivalente à la consommation d’environ  230 
foyers français ❱ Autoconsommation : plus de 13% des besoins couverts 

HYPER U

❱ Parc photovoltaïque sur ombrière en fonctionnement depuis avril 2023
Projet intégré dans une démarche globale menée par les Hyper U de la 
Coop Atlantique ❱ À Boulazac, 2000 m² de panneaux solaires 
❱ Autoconsommation : jusqu’à 25% des besoins couverts

SOBEVAL

❱ Une centrale photovoltaïque en toit de parking de 4350 m² récemment 
mise en place ❱ Démarrage en janvier d’une deuxième installation 
de  2800 m², fin des travaux prévue en avril ❱ Autoconsommation  : les 
deux centrales fourniront 13.5% des besoins en électricité du site

COFIDUR EMS

❱ Centrale photovoltaïque sur ombrière récemment mise en service 
❱ Mise en place et gérée par la SEM 24 Périgord Energies
❱ Une partie en autoconsommation : 10% des besoins annuels du site
❱ Une nouvelle installation verra le jour en  2025  : la toiture d’une 
extension de 1000 m² sera recouverte de panneaux solaires
❱ Les deux installations fourniront de l’électricité à hauteur de 20% des 
besoins de l’entreprise.

GROUPAMA

❱ Installation mise en service en juin 2020 ❱ 600 m² de panneaux avec une 
production annuelle de 125 000 kWh ❱ Evite la production annuelle de 
60 tonnes de CO2 ❱ Exploité par la société See You Sun, la production est 
revendue

ET AUSSI...
❱ Installation de panneaux solaires sur le toit de l’agence Crédit Agricole 
Boulazac (Boulevard du Petit Change)
❱ L’entreprise foie gras Espinet remplace sa toiture par du photovoltaïque

DANS LES ÉCOLES
Le projet de la nouvelle école Yves Péron a intégré le volet écologique dès sa conception. Cet équipement est 
cité en exemple en tant que bâtiment à énergie positive grâce à l’utilisation de matériaux biosourcés respectant 
l’environnement et stockant du carbone. Quant au volet énergétique de cet aménagement, le parking du personnel 
est recouvert de panneaux solaires avec une surface d’environ 300 m². L’électricité produite est en partie consommée 
sur place au niveau d’une borne de recharge électrique, le restant est revendu. 
La future école de Saint-Laurent-sur-Manoire sera également équipée de 200 m² de panneaux sur le toit, avec une 
capacité de production suffisante pour l’autoconsommation et la revente.  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

LES INSTALLATIONS DES ENTREPRISES DE LA VILLE 
Les initiatives des entreprises répondent à un double enjeu  : participer à la préservation de l’environnement et contenir la hausse des coûts 
énergétiques.
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› Forêt Miyawaki : point d’étape
La forêt Miyawaki, du nom du botaniste qui l’a créée et étudiée dans les années 1990, est un concept pour régénérer, 
entretenir et créer des forêts. La méthode a pour objectif de planter de jeunes pousses indigènes les unes à côté des 
autres afin de régénérer rapidement des forêts au sein de terres défrichées ou délaissées. La base de cette méthode est de 
planter plusieurs arbres et arbustes au mètre carré. En se disputant la lumière, les jeunes arbres poussent rapidement et la 
biodiversité augmente avec elle. 

En janvier  2021, deux bosquets sur la méthode Miyawaki ont vu le 
jour à Saint-Laurent-sur-Manoire et à Atur. Les enfants des écoles ont 

participé à la plantation avec l’aide des services techniques.
Il est désormais temps de dresser un premier bilan de cette opération : 
Saint-Laurent-sur-Manoire : après un beau démarrage au printemps 2021, 
une légère diminution de croissance fut observée. Le choix de laisser 
l’espace en autogestion a été privilégié, et ce n’est qu’à la fin de l’été 2023 
(après un an), qu’un débroussaillage et un paillage furent réalisés. Le 
résultat : une croissance rapide pour certains arbres et arbustes.
Atur  : sur cette parcelle, de nombreux végétaux ont souffert des 
sécheresses à répétition avec un peu plus de mortalité que sur la forêt de 
Saint-Laurent-sur-Manoire. Pour l’année 2024, une observation poussée 
sera réalisée pour éviter d’autres pertes dues à la sécheresse.

Ces deux forêts vont se développer sans intervention humaine. Mais avec 
une observation accrue pour éviter que des maladies et des ravageurs 
déciment la parcelle. Vus les résultats de ce projet, la collectivité a décidé 
de continuer sur cette lancée et de créer une nouvelle micro-forêt. 

Pourquoi ?
Cette méthode a aujourd’hui de nombreux retours positifs tout autour 
du globe et sous tous les climats avec de nombreux bénéfices comme : 
❱ Le rafraîchissement de l’air d’environ  2°C localement avec une 
amélioration de la qualité de l’air et le confinement de  15% des 
particules fines (Long et al.,2019).
❱ La biodiversité est en moyenne  18 fois supérieure avec une 
diminution de certaines espèces parasites ainsi qu’une hausse de la 
stabilité des sols grâce à l’enracinement des sujets. 
❱ L’objectif le plus intéressant est la séquestration du CO2, allant 
jusqu’à 60kg de carbone par m² et par an ce qui représente pour 100m², 
un an d’émissions carbone d’un européen. 

LE SAVIEZ-VOUS ? 
Le Grand Périgueux 
lance un nouveau 
service de lignes de 
covoiturage  : plus 
d’infos sur illicov.fr

plantons
10 900 arbres
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Trois ans, c’est le temps qu’il aura fallu à Alexandra Faure et Marlyse 
Lescure pour monter ce projet. Intervenantes dans la filière 

«  Équipiers Polyvalents du Commerce  » c’est avec leurs élèves des 
promotions successives qu’elles ont réussi à construire ce projet et à 
ouvrir une supérette au début de l’automne.
Les élèves de deuxième année de CAP, âgés de  15 à  16 ans, ont donc 
inauguré ce magasin le  19 octobre dernier en présence de nombreux 
officiels. Cet aboutissement constituera pour eux un « chef d’œuvre » qu’ils 
devront défendre lors d’une soutenance de fin d’année pour les examens.
Soli’Shop, c’est le nom choisi après un vote des élèves pour mettre en 
avant le côté solidaire de l’action. Pour l’ouverture, une classe a été séparée 
en deux grâce à des cloisons dressées par les services techniques de la CCI. 
En effet, le soutien de la structure à ce projet a été plein et entier !
Le magasin en lui-même regroupe plusieurs univers  : alimentation, 
cosmétique, hygiène, fournitures scolaires et tous les élèves sont les 
bienvenus dans cette supérette à la décoration particulièrement soignée. 
Si les prix sont trois fois moins chers que dans les autres magasins, il n’est 
pas question de rogner sur la qualité : les produits proposés comme les 
vêtements sont de bonne facture.
C’est grâce à la générosité de chacun que le magasin a pu se remplir. 

Citons notamment les dons et les collectes réalisées dans l’Intermarché 
de Vergt qui auront permis de constituer un premier stock de denrées 
alimentaires non périssables. Dernier ajout, et non des moindres pour 
garantir une proposition alimentaire de qualité  : un don du Crédit 
Agricole a permis de financer l’achat d’un présentoir réfrigéré. Grâce à ce 
dernier des produits frais sont maintenant proposés.

Infos pratiques : le magasin Soli’Shop est 
ouvert au cœur de la CCI tous les mardis 
et jeudis de 12h30 à 13h30.

› Solishop : une supérette solidaire pour 
lutter contre la précarité étudiante
La période COVID a mis en lumière un phénomène jusqu’alors plutôt méconnu : la précarité chez les étudiants. Souvenons-
nous des longues files d’attente composées d’étudiants devant les distributions alimentaires. Dans notre édition de juillet 
dernier, un responsable des Restos du cœur alertait aussi sur ce phénomène. Loin de rester sourdes à cette situation une 
enseignante, une assistante d’éducation et une classe de la CCI ont décidé de passer à l’action, pour ne plus voir les élèves 
sauter de repas ou se priver de tenue professionnelle faute de moyens.
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Boulazac est une ville d’accueil. Depuis des 
décennies et sous l’égide des différents 

édiles, l’action municipale a mis en place une 
politique du logement social encourageant 
développement et aménagement de 
nouveaux programmes. C’est suite à 
l’installation de l’usine du timbre en  1970 
que la demande en logement a bondi. Si la 
construction des bâtiments Pey Harry et du 
Vignaud n’avait pas évité des soucis de sécurité 
publique, conduisant le classement de ces 
quartiers en Zone Urbaine Sensible (le Vignaud 
ayant été la première ZUS de Dordogne), des 
leçons ont été tirées du passé. Désormais les 
projets répondent à des impératifs concrets 
d’intégration  : proximité immédiate des 
transports en commun, des commerces et 
des services médicaux. Une volonté de mixité 
accompagne cette politique avec aux côtés 
du parc locatif, des logements proposés en 
accession à la propriété ou directement dans 
le parc privé. Ces adaptations ont permis 
et permettront encore aux locataires de 
logements sociaux de se trouver au cœur de la 
cité, à proximité des commodités dans l’optique 
de favoriser l’intégration sociale et citoyenne.

 

• 1969 construction des HLM du Vignaud

• 1970-71 construction de Pey Harry

• 1995 construction du Val de Marsicou 
au Vieux Bourg 

• 2009 déconstruction de Pey Harry

• 2011-13 construction du « quartier Dutard »

• 2022 restructuration du Vignaud avec la 
destruction de certains logements

LOGEMENTS SOCIAUX EN COURS DE 
CONSTRUCTION
Lesparat : 2 bâtiments de 8 logements
Logements étudiants et jeunes 
travailleurs CCI : 60 logements
Projet rue Yves Farges : 40 logements
Pey Harry : 51 logements
Pôle intergénérationnel à Atur : 
25 logements et 10 studios-relais

› Boulazac-Isle-Manoire et le logement 
social : une histoire qui ne date pas d’hier
L’histoire de notre Ville est indissociable de l’histoire du logement social. Si, dernièrement, et suite aux fusions de 2016 
et  2017, notre commune était temporairement redescendue sous le seuil légal des  20%, depuis  2023, Boulazac-Isle-
Manoire est fière de respecter à nouveau la réglementation en vigueur.

Les Hauts d’Agora aujourd’hui - © K.GUEZ

Des enfants jouant à Pey Harry dans les années 1970.

RAPPEL Les communes du Grand 
Périgueux doivent respecter un 
taux de 20% de logements sociaux. 
Ce taux se calcule à partir du 
nombre de logements sociaux et du 
nombre de résidences principales.
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Construit à la fin des années 1960 le quartier du Vignaud a entamé sa 
mue depuis bientôt deux ans. L’association Maison pour tous issue de 

l’ancien centre social du quartier a lancé l’idée à l’été 2022 de laisser une 
trace de l’histoire du Vignaud. C’est ainsi que le collectif Grands témoins 
composé d’Ambre Ludwiczak, photographe plasticienne, Kristof Guez, 
photographe et de Patrice Russo, auteur s’est créé autour du projet.
Grâce à l’aimable contribution de Périgord Habitat, office HLM en charge 
du lieu, un appartement témoin a servi de camp de base aux différents 
travaux artistiques et de permanence pour accueillir les résidents du 
quartier intéressés par le sujet. Par exemple, un atelier d’écriture a fédéré 
les intéressés pour que chacun puisse laisser une trace, un souvenir ou 
un instant entrer dans la postérité.

Le travail s’est poursuivi pendant plusieurs mois, l’édition d’un mensuel 
d’information distribué localement ayant permis de maintenir l’intérêt 
des riverains.
Durant le mois d’octobre 2023, une exposition rétrospective de ce travail 
a eu lieu au sein même du quartier, en extérieur. Cette exposition basée 
sur des photographies récentes ou d’époque a permis à chacun de faire 
vivre la mémoire cinquantenaire du quartier.
Le collectif et l’association ne comptent pas s’arrêter en si bon chemin :
Une restitution sous forme d’une autre exposition est prévue à la 
médiathèque Louis Aragon pour ce premier semestre.
L’édition d’un ouvrage regroupant un historique, des témoignages et des 
photos est en cours. Ce livre devrait être disponible dès ce début d’année.

› Une ville qui pense au futur 
mais n’oublie pas son passé
L’automne dernier, l’association Maison pour tous et le collectif Grands Témoins ont proposé une exposition retraçant la vie 
et la mémoire du quartier du Vignaud / Hauts d’Agora. Retour sur ce moment fort de l’histoire boulazacoise.

Les Hauts d’Agora aujourd’hui - © K.GUEZ

Dans les années 70 les Hauts d’Agora s’appelaient le Vignaud
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RETOUR 
FESTIVAL DE SARLAT
Le  9 novembre le Festival du Film de Sarlat se 
délocalisait pour la première fois au Studio  53 
avec la projection en avant-première de La Vénus 
d’argent, un film d’Héléna Klotz. Moment fort de la 
soirée, la réalisatrice était présente pour échanger 
avec le public.

MARCHÉ DE NOËL
Samedi  9 décembre, la féérie de Noël s’est invitée à 
l’Agora de Boulazac-Isle-Manoire. Petits et grands se 
sont retrouvés autour d’un marché de Noël bien fourni 
et d’un atelier du Père Noël toujours aussi distrayant.

SORTIE LIEN SOCIAL
Pour les aînés du Lien Social, le mois de novembre a été l’occasion de se retrouver 
lors d’une sortie au restaurant. 25 personnes ont répondu à l’appel de ce moment 
gourmand et convivial !

ADAMÉE
Pour sa programmation mensuelle Tou.te.s féministes 
la médiathèque Louis Aragon proposait le 3 novembre 
dernier un concert du groupe bordelais Adamée. Gros 
succès pour les sœurcières !
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EN IMAGES

ATELIER PRÉVENTION MÉDICAMENTS
Jeudi  7 novembre, la Ville organisait un atelier prévention sur les 
médicaments en partenariat avec Cassiopea. Plus de 25 personnes 
ont participé à cette séance et ont pu échanger et poser des 
questions à un pharmacien. 

LA VOIE ROSE
La deuxième édition de la Voie Rose a réuni  420 participants 
samedi 21 octobre.  En partenariat avec la Ligue contre le Cancer 
de la Dordogne, cette journée avait comme objectif de sensibiliser 
au dépistage du cancer du sein et a permis de collecter plus 
de 2 500 euros. 
La Ville a remis le chèque à Catherine Galvagnon, Présidente de la 
Ligue le 6 novembre. 

CEINTURES ROSES
Le Judo Club Boulazac organisait pour la première fois l’opération 
Ceintures roses. À destination des élèves de judo et aux participants 
du dispositif Passerelle Sport de la Ville, cette initiative a suscité un 
élan de solidarité chez petits et grands. Une ceinture aux couleurs 
d’Octobre rose était remise pour chaque don, et la cagnotte a 
permis de récolter 280 euros.
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Dans le cadre de la journée Internationale 
contre les violences faites aux femmes 

ayant lieu le 25 novembre, la Ville a souhaité 
créer une campagne de prévention. Celle-ci 
a été déclinée en cinq affiches portant des 
messages forts à caractère préventif. Apposés 
sur les infrastructures de la commune, chaque 
visuel se veut impactant, le phénomène ne 
relevant pas du fait divers mais bien d’un 
problème de société. Ce sont les Policiers 
municipaux, ambassadeurs de la campagne 
qui se sont chargés de son déploiement, des 
infrastructures de la Ville jusqu’aux enseignes 
économiques qui les ont chaleureusement 
accueillies. À tel point qu’elles ont dû faire 
l’objet d’une réédition.

En 2022, ce sont 118 femmes en France qui sont 
décédées sous les coups de leur conjoint ou 
ex-compagnon. Il s’agit donc d’un féminicide 
tous les trois jours en France. Les fêtes de fin 
d’année représentent une période sensible. 
Le National Center for Domestic violence avait 
enregistré un pic de  10% d’augmentation 
des signalements entre décembre  2021 et 
janvier 2022.

Au-delà de l’alerte, la commune souhaite utiliser 
cette campagne pour rappeler les dispositifs 
d’informations existants pour les victimes mais 
aussi pour leurs proches. Deux d’entre eux 
figurent sur les visuels. Le  3919, plateforme 
téléphonique d’écoute, d’information et 
d’orientation des victimes de violences sexistes et 
sexuelles, accessible gratuitement et à 
t o u t moment.

Le QR code de l’application «  Ma sécurité  » 
est apposé sur chaque affiche. Il redirige 
l’utilisatrice ou l’utilisateur vers l’application 
du même nom et son espace numérique 
d’informations et de tchat avec la police ou 
les gendarmes. La victime ou la personne se 
renseignant n’a absolument pas besoin de 
divulguer son identité, une option permet 
même de quitter la page en urgence sans 
laisser de trace dans l’historique.

Les violences sexistes et sexuelles surviennent 
partout, et tout le temps, dans les espaces 
familiaux, sur les lieux de travail, d’étude, dans 
l’espace public, les transports et dans tous 
les milieux sociaux. La principale cause reste 

l’intériorisation dès le plus jeune âge d’un 
stéréotype de genre, où les filles valent 

moins que les garçons. Le travail de 
prévention ne peut se suffire sans une 
réflexion globale sur l’égalité. C’est 
pourquoi l’accès à la culture au sport et à 
l’éducation pour toutes et tous demeure 
la grande priorité sur laquelle s’engage 
Boulazac-Isle-Manoire.

CAMPAGNE CONTRE 
LES VIOLENCES FAITES 
AUX FEMMES
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DÉJECTIONS 
CANINES

Ce n’est pas nouveau il y a des endroits où il 
faut bien faire attention où on met les pieds ! 
La Ville souhaite sensibiliser les propriétaires 
d’animaux à ce sujet. Vous trouverez bientôt 
des panneaux rappelant que nos jolies bêtes 
à poils n’ont pas pour toilette l’espace public 
et qu’une sortie réussie se fait avec un sachet 
pour ramasser ses déjections. Alors d’avance, 
on compte sur votre civisme !

Bilan 
mitigé mais 
démarche 

appréciée !
La distribution de piège à moustiques a connu 
une forte demande. En effet, impossible de 
dîner en extérieur ou simplement de ne pas 
être piqué cet été à tel point qu’il devient 
un sujet de désagrément incontournable. 
Si l’expérience a majoritairement été saluée 
(nous vous remercions pour les messages à cet 
égard), le constat est clair : ce piège ne s’est pas 
montré à la hauteur. 

Plusieurs suggestions nous ont été remontées : 
- La période de la pause en plein été a rendu 
l’évaluation difficile faute de présence 
constante et n’est peut-être pas la plus efficace.
- Une efficacité notable les  15 premiers jours 
puis une adaptation des insectes au produit
- L’entretien des haies et des systèmes de 
stockages d’eau (coupelles, arrosoirs) pas 
toujours suivi selon certains d’entre vous par 
l’ensemble des voisins
- Le nombre de pièges trop faible pour les 
citoyens résidant sur des grands espaces

L’opération n’ayant pas été concluante, les pièges 
ne seront pas réutilisés l’année prochaine. Il est 
possible de les amener en déchetterie.
Les services de la Ville restent mobilisés et 
étudient d’ores et déjà toutes les solutions 
alternatives  : application mobile pour 
coordonner les actions, nouveaux pièges, 
etc… En premier lieu et avant tout, rappelons 
les bonnes pratiques à conserver  : vider les 
réservoirs d’eau et protéger les récupérateurs 
pour éviter la prolifération.

RÉPONSES AU 
QUESTIONNAIRE

141 négatives 
10 positives 

55 pas d’évaluation 
concluante

Recensement 
citoyen
POUR QUI ? 
POURQUOI ?
Démarche civique essentielle, 
les jeunes français doivent 
obligatoirement se faire recenser à 
la mairie de leur lieu de domicile, 
ou consulat, s’ils résident à 
l’étranger. Cette obligation est 
à effectuer dans les  3 mois qui 
suivent le  16e anniversaire. Il leur 
sera remis une attestation de 
recensement qui sera réclamée 
pour toute inscription à un examen 
ou concours soumis au contrôle de 
l’autorité publique (CAP, BEP, BAC, 
permis de conduire et conduite 
accompagnée ...). De plus, les 
données issues du recensement 
faciliteront l’inscription d’office sur 
les listes électorales à  18 ans. Le 
recensement donnera lieu à une 
Journée Défense et Citoyenneté 
(JDC). Rendez-vous en mairie muni 
de votre carte d’identité, d’un 
justificatif de domicile et du livret 
de famille de vos parents !
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Cérémonie 
COUP 

DE POUCE
Mardi 7 novembre s’est tenue la traditionnelle 
cérémonie Coup de pouce. Les enfants 
accompagnés de leurs parents, ont été 
accueillis à l’Hôtel de Ville pour la signature de 
la Carte Coup de pouce.
Ce dispositif municipal s’appuie sur des ateliers 
ludiques autour de la lecture. Il est proposé à 
des élèves de CP des écoles élémentaires de la 
commune. Il s’adresse aussi aux adolescents de 
la Ville de Boulazac-Isle-Manoire. Des aides aux 
devoirs sont proposées aux collèges Michel 
de Montaigne et Bertran de Born ainsi qu’à la 
médiathèque et au centre de loisirs Valentine 
Buissière, quartier Dutard.

Stage 
SPORTIF

 Les équipes du Service Sport et Vie Locale ont 
proposé aux enfants de la Ville de pratiquer 
gratuitement des activités sportives pendant 
les vacances de la Toussaint. Vélo, jeux 
d’opposition, balle au tambourin, handball, tir 
à l’arc et à la sarbacane étaient au programme 
lors de deux jours de stage.
Les prochaines dates à retenir  :  19 et  20 

février et  15 et  16 avril. Ces stages sont 
gratuits et ouverts aux enfants de  6 à  12 ans 
habitant Boulazac-Isle-Manoire. Pour plus de 
renseignements, vous pouvez contacter le 
Service Sport et Vie Locale au 05 53 35 59 77

CROSS 
DES ÉCOLES

Plus de  240 enfants des groupes scolaires 
Joliot-Curie, Yves Péron et Atur ont participé au 
Cross des écoles organisé par l’USEP Dordogne 
et le service Sport & Vie Locale de la Ville à la 
Plaine de Lamoura.

STAGE 
ROCK 
Pendant les vacances de la Toussaint, une 
dizaine d’enfants du Coup de pouce et de la 
chorale Bim Bam Boum ont découvert le Rock. 
Après trois jours d’entrainement à écouter, 
chanter et à fabriquer leur propre guitare, ces 
graines de Rock Star étaient fin prêtes pour 
assurer la première partie du concert des 
ChocoPlatines  : un concert Rock qui restera 
dans les annales du Studio 53.
Ce stage a été proposé dans le cadre du 
dispositif Restons Curieux ! : un nouveau concept 
de rendez-vous tourné vers la découverte 
d’activités culturelles à destination du public 
Coup de pouce, des enfants et jeunes des 
chorales Bim Bam Boum et Teenagers.
Les activités à venir :
• Mercredi  14 février  : concours de jeux vidéo 
pour les jeunes à la médiathèque
• Du 26 au 28 février : stage Prépare ta sortie dans 
une grande ville  ! avec jeux d’enquêtes type 
escape game.
• Mars et avril : Prépare ton brevet écrit et oral ! 
• Mercredi  21 mars  : spectacle AIMONS-NOUS 
VIVANTS, cirque
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TROPHÉES 
DES 

SPORTS
2024
La jeune génération de sportifs et sportives 
toutes disciplines confondues était mise à 
l’honneur par la Ville le 21 novembre. Ils ont pu 
repartir trophée en main après un discours sur 
leurs expériences respectives et projets à venir ! 

Étaient récompensés :

 Ruddly Bordelais-Maisonnable - Gymnastique

 Amaïa Baraton - Escrime

 Maxence Rivet - Tennis

 Paul Billong - Basket

 Marine Grégoire - Wake Board

 Thomas Chinours - Tir

 Karim Miloudi - Krav Maga

 Thierry Paganel - Bénévolat Sportif

Encore bravo à nos championnes et champions !

 

Premier
titre pour le 
Boulazacois 
Maxence 
RIVET 

Maxence Rivet joueur du Tennis Club de 
Boulazac-Isle-Manoire a fait la joie de ses 
parents et la fierté de sa Ville en remportant 
son premier tournoi de l’ITF  15000 à 
Monastir (Tunisie) le  19 novembre dernier. 
Ses excellents résultats n’étaient pas passés 
inaperçus et son classement très prometteur 
non plus. On peut d’ailleurs le suivre sur sa 
page Facebook « La Balle Jaune de Maxence ». 
Dernier classement en date  743e joueur 
ATP Mondial au  11 décembre, classement 
qui ne cesse de grimper  ! À noter qu’il est le 
premier joueur Périgourdin à gagner un titre 
au niveau professionnel en tennis ! Toutes nos 
félicitations et nos encouragements à ce jeune 
joueur très prometteur ! 

CARTON PLEIN 
POUR L’ÉCOLE 

DU SPORT
Animée par le Service Sport et Vie Locale, l’École 
du Sport propose de s’initier à différentes 
activités sportives en toute liberté. Et c’est un 
succès puisque les cours pour les adultes et les 
ados étaient tellement remplis que de nouveaux 
créneaux ont été ouverts ! En revanche il reste 
encore de la place pour les enfants. Passez 
le pas en contactant le Service Sport et Vie 
Locale. L’adhésion à l’année est de 7 € et l’école 
fonctionne même hors vacances scolaires !
Pour info, le mercredi après-midi les enfants de 4 
à 11 ans participent à des cycles de découverte 
et d’apprentissage des différents sports encadrés 
par des animateurs sportifs diplômés.
• Cours éveil (motricité)  4-5 ans  : mercredi 
de 16h30 à 17h15
• Cours 6-8 ans : mercredi de 13h45 à 14h45
• Cours 9-11 ans : mercredi de 15h à 16h
Contact Service Sport et Vie Locale : 05 53 35 59 77
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Écran Total
Pour sa 2ème édition, Écran Total est de retour du 24 février au 23 mars 2024. Cette année, ce sont les nouveaux médias et 
l’information qui seront au cœur de l’évènement.

Cycle citoyen pour les enfants, les jeunes, leurs parents, leurs 
grands-parents, pour les adultes actifs et retraités, Écran Total 
est un évènement pour tous qui, au travers d’animations, de 

rencontres et d’ateliers, nous donne des clefs pour déjouer les pièges 
des écrans sans culpabilisation. 

Pour sa première édition, Écran Total nous interrogeait sur notre rapport 
au temps :
Combien de temps passe-t-on devant les écrans  ? L’évolution des 
techniques et technologies au fil du temps  ? Le temps est-il vraiment 
de l’argent ?
Il sera possible très prochainement de découvrir à la médiathèque Louis 
Aragon une exposition rétrospective qui fait le point sur les questions 
qui ont émergé lors de ce bouillonnement citoyen. En faisant le point sur 
les interrogations du passé, du présent et du futur, cette exposition vous 
replongera dans l’édition 2023.

En 2024, les nouveaux médias et la fabrique de l’information seront 
à l’honneur.

L’objectif est de mieux comprendre comment l’information est fabriquée. 
À travers des ateliers, des tables-rondes, un escape game géant, partez 
à la découverte du circuit de fabrication de l’information. Comment 
les médias s’emparent-ils d’une dépêche ? Comment est-elle traitée et 
transformée en information  ? Que sont les fake-news  ? Comment s’en 
prémunir ? Par où transitent les données ? Quelles sont les conséquences 
concrètes de l’information sur le monde physique ?

Loin d’être éthérée l’information est un enjeu majeur de notre société 
numérique et demande une vigilance de chaque instant afin d’être 
traitée de la plus juste des manières.
Cette deuxième édition se donne comme ambition de fournir à chacun 
les clés afin d’aborder sereinement l’information et être un homo-
numericus citoyen pleinement conscient des enjeux.

Le programme annuel 
de l’association Arts et 
Culture en Isle Manoire 

est disponible au format 
papier à l’Hôtel de 

Ville ainsi que dans vos 
mairies déléguées.

LA NUIT 
DE LA 

LECTURE
CORPS d’ATH’LETTRES, NUIT de COMPET’ 
La Médiathèque Louis Aragon organise sa 8e édition de la Nuit de la Lecture 
samedi 20 janvier. De 10h à minuit, entre lecture, concours d’écriture et 
grandes olympiades par équipe pour se défier dans différentes épreuves 
tout en musclant ses neurones. Après la cérémonie de clôture de ces 
olympiades, la soirée se poursuivra avec la projection du film « Une Equipe 
de rêve » au Studio 53 suivie d’une sieste organique et corporelle pour 
détendre les muscles et l’esprit. C’est une journée festive sportivo-culturo-
ludique aux couleurs de l’olympisme qui vous attend.

Lancement 
de la 2e édition 

le 24 Février
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Agora 
PNC Boulazac 
JANVIER
Mercredi 10 janvier - Homo Sapiens de 
Caroline Obin, clown (photo 1)

Du 12 au 17 janvier - Personne de la Cie 
L’Absente/Yann Frisch, théâtre (photo 2) 
Mardi 23 et jeudi 25 janvier - Peuple Parallèle 
du Collectif Parallèle(s), théâtre 

FÉVRIER
Vendredi 2 février, Soirée Trente Trente, 21e 
rencontres de la forme courte, 3 spectacles de 
cirque 
Jeudi 8 février, La Douleur de Marguerite 
Duras, avec Dominique Blanc, théâtre 
Mercredi 14 et jeudi 15 février, Invisibili, de 
la Cie 111 / Aurélien Bory, théâtre, danse et 
musique 

MARS
Mardi 5 mars, Mes Parents de Zirlib / 
Mohamed El Khatib, théâtre 
Du 6 au 22 mars, Radio Daisy de Cécile Léna / 
Cie Léna d’Azy, scénographie immersive 
Mercredi 6 mars, Gadoue de la Cie Le Jardin 
des délices, cirque 

Retrouvez  les descriptif des spectacles et des 
infos pratiques sur agora-boulazac.fr

Le Palio
JANVIER 
Vendredi 12 janvier - Match BBD / Orléans
Mardi 16 janvier - Match BBD /Nantes
Mardi 23 janvier - SARDOU en concert
Vendredi 26 janvier - Match BBD / ANGER
Mardi 30 janvier - Match BBD / Rouen

FÉVRIER 
Samedi 3 et dimanche 4 février - Salon 
immobilier de la Dordogne - Entrée gratuite
Samedi 10 février - Match BBD / Aix 
Maurienne
Mardi 13 février - Match BBD / La rochelle
Samedi 17 février - Concert Frédéric François 

MARS 
Samedi 9 mars - Salon du voyage - Entrée 
gratuite
Samedi 16 mars - Match BBD / Vichy
Jeudi 21 mars - Concert de CALOGERO 
Samedi 23 mars - Concert de Keen’V 

Plus de renseignements sur 
www.palio-boulazac.fr

1
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Hoptinea : 
un cabinet 
de conseil 
très 

polyvalent
C’est à la fin de l’automne qu’Audrey Duberney 
a fondé son cabinet de conseil avec pour mot 
d’ordre la polyvalence. Vous êtes responsable 
d’une entreprise ? Audrey peut vous proposer 
ses services pour un recrutement (définition 
des besoins, construction d’une fiche de 
poste, diffusion de l’annonce, recherche de 
candidats, pré-sélection, etc...) mais aussi 
pour un accompagnement dans la gestion 
quotidienne (intégration de nouvelles recrues, 
développement de la marque employeur, 
gestion de la formation des salariés, aide à 
la transition numérique et à la digitalisation 
de la GRH, etc...). Possédant un socle de 
connaissance très large, c’est au travers d’une 
pratique humaine et respectueuse de chacun 
qu’Audrey conçoit le métier. Elle intervient sur 
l’ensemble du territoire de la Dordogne. 
Infos pratiques  : Cabinet Hoptinea, Audrey 
Duberney,  06  74  85  94  33, a.duberney@
hoptinea.fr

UN 
BARBIER 
s’installe 
à Épicentre

En début d’année, All Star Barber ouvrira 
ses portes dans des locaux flambant neufs 
d’Épicentre. C’est après six ans d’expérience 
dans la coiffure que Mohamed El Medini a 
choisi d’ouvrir son échoppe à Boulazac. Bien 
plus qu’un salon de coiffure / barbier, c’est un 
concept store. En effet Mohamed proposera 
de la vente de vêtements, de chaussures, 
mais aussi un coin bar (avec un billard  !) où 
il proposera également la vente de donuts 
fabriqués localement.
All Star Barber est donc un lieu chaleureux 
où petits et grands pourront entretenir leur 
chevelure et prendre soin d’eux avec des 
produits de qualité. C’est d’ailleurs pour cela 
que All Star Barber s’est choisi comme devise 
“My life isn’t perfect, but my hair is”. (Ma vie 
n’est pas parfaite, mais mes cheveux le sont).
Infos pratiques  : All Star Barber,  4 Impasse 
Denis Diderot. Ouvert du lundi au samedi 
de 9h-20h, rdv au 06 51 56 69 86, via Planity ou 
les réseaux sociaux.

Brèves 
➔ La pharmacie Agora a pris ses quartiers dans 
le nouveau Pôle Santé le 18 décembre 2023.

➔ Le Matelot a ouvert ses portes au mois de 
novembre dans la zone du Ponteix proposant 
des spécialités de la mer.

➔ Le Syndicat des Bouilleurs Ambulants de 
la Dordogne rappelle qu’il est possible pour 
chaque propriétaire récoltant des fruits sur ses 
parcelles de les faire distiller. En s’acquittant de 
droits de distillation, il est notamment possible 
de faire appel à un professionnel local afin 
d’avoir des informations complémentaires.

➔ Toutes nos félicitations à l’entreprise 
COFIDUR EMS pour avoir remporté le prix 
de l’export des Prix de l’Économie Néo 
Aquitains. Une reconnaissance du savoir-faire 
cinquantenaire de cette entreprise travaillant 
dans l’électronique.
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POUR UNE PAIX DURABLE
Depuis le  7 octobre, c’est un déluge de feu et de sang qui s’abat sur Gaza. Le 
Hamas et plusieurs groupes armés Palestiniens se sont livrés à des actes de 
terrorisme dans le sud d’Israël massacrant plus de 1400 personnes. 
L’ensemble de l’équipe du Conseil Municipal condamne ces actes au même 
titre que la réponse disproportionnée, en violation du droit international, du 
Gouvernement d’Israël. 
Depuis plusieurs années déjà notre Ville est très sensible à la situation entre ces 
deux peuples. Notre commune est jumelée avec le camp de réfugiés palestiniens 
de BirZeït en Cisjordanie. La Ville a attribué en 2013 le statut de citoyen d’honneur à 
Marwan Barghouti  militant politique Palestinien pacifiste, emprisonné depuis 2002. 
Nous avons inauguré le square de la Palestine cette année en présence de son 
épouse Fadwa Barghouti, où pousse le cèdre de la paix planté en 2014. 

Jacques AUZOU a répondu à l’appel de personnalités périgourdines prônant un cessez-le-feu et la paix entre Israéliens et Palestiniens. Dans cette 
tribune, la paix n’apparait possible qu’avec une solution à deux Etats. Il rappelle combien le respect mutuel des droits légitimes des deux peuples, dans 
le respect du droit international et à partir des accords d’Oslo est capital pour une paix durable. 
Le Conseil Municipal tient à rappeler ses positions pour un arrêt de l’escalade de la violence et dénonce le drame humanitaire actuel où les civils, 
femmes hommes et enfants demeurent les premiers touchés.  Une enveloppe budgétaire de  10  000 euros a été votée pour soutenir le couloir 
humanitaire de Gaza.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Souvenirs…
Reconnaissez-vous ce quartier de Boulazac ayant commencé sa mue ? Un indice : la centrale électrique.
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Atur
NAISSANCE 
DARRIEUX-BLONDY LACOSTE Iloan : 13 octobre

MARIAGE 
VACHER Romain Alexandre et CHATAIGNER 
Elina Coraline Mélissa : 7 octobre 

DÉCÈS :
CHATEAURAYNAUD Marcel : 11 septembre 
DELORD Gérard, Christian : 11 octobre 
LUDWICZAK Jean : 13 octobre 

Boulazac :
NAISSANCES
MORTAIN Andréa, Willy : 12 septembre
CHALON Louis, Roland : 16 septembre
SERRA MAXHEIM Elsa, Rose, Gabrielle : 23 
octobre

DÉCÈS :
AHOURRI Lhoussaine : 09 septembre
VILLALONGA Sylvère : 30 septembre
ENGELS Jean-Marie, André : 03 octobre 
LAVAURE veuve CHASTENET Paulette : 
11 octobre

Saint-Laurent-sur-Manoire 
DÉCÈS :
FROMENTIN Marie-Thérèse, Bernadette épouse 
CONJEAUD : 29 octobre 2023

État civil Boulazac-Isle-Manoire

L E S  É L U S  D U  G R O U P E
V I V O N S  B O U L A Z A C - I S L E - M A N O I R E
(Jérémy Pierre-Nadal, Josette Marrant, Jamel Fallouk, 
Michèle Eloi, Gilles Nedoncelle, Marie Lou Bongrain, 
Michel Riem)

Pour nous contacter 
Par voie postale : à la Mairie
Mail : vivons.boulazacislemanoire@gmail.com
Tél. : 07.51.29.26.01

CUISINE CENTRALE = CUISINE USINE !

Construire une « grande cuisine centrale » de plusieurs 
millions d’euros ! C’est la nouvelle « idée » du Maire de 
Boulazac Isle Manoire.

En d’autres termes, il veut industrialiser la préparation 
des repas de nos enfants et de nos aînés, au détriment 
de la qualité et donc, de leur santé.

Nous sommes opposés à ce projet par ailleurs néfaste pour 
les agents municipaux qui travaillent au sein des cuisines.

Face à notre opposition et pour tenter d’atténuer sa 
réputation de bétonneur, le Maire a annoncé vouloir 
créer un « maraîcher municipal ».

Il s’agit selon lui « d’assurer une production autonome » 
de fruits et de légumes pour approvisionner cette cuisine 
centrale qui réalisera chaque jour, plus de 1.000 repas…

Qui peut croire à une telle promesse ? Surtout lorsque 
l’on sait qu’à ce jour, la Mairie ne dispose ni du maté-
riel nécessaire, ni d’un terrain adapté à une production 
aussi dense et diverse, ni des compétences et moyens 
humains puisqu’il n’est envisagé qu’un seul recrutement. 

NOS PROPOSITIONS

Dans un territoire gastronomique et agricole comme 
le nôtre, un modèle plus crédible est possible. C’est 
pourquoi nous proposons :

1. d’intégrer ou réintégrer les cuisines dans les écoles 
(bien moins coûteux qu’une pharaonique cuisine cen-
trale puisque des cuisines existent déjà à Atur, St-Laurent 
et Ste-Marie) ;

2. d’accompagner les agents de restauration à la prépa-
ration de repas utilisant des produits bio et/ou locaux 
et 100 % fait maison ;

3. de structurer un réseau, en lien avec la Chambre 
d’agriculture, de producteurs locaux susceptibles d’ap-
provisionner nos écoles en fruits et légumes diversifiés 
et de qualité.

Au-delà des questions de santé, nos propositions visent 
à soutenir l’emploi local, préserver nos paysages et 
œuvrer en faveur de la transition écologique.

Le 6 décembre dernier était 
un jour particulier pour Mme 
Denise BONNET. 
En effet, elle a eu 100 ans !
Née DESCHAMPS le 6 décembre 
1923, au Lieu Dieu, elle a traversé 
le XXème siècle et a eu l’occasion 
de côtoyer Lucien Dutard, ancien 
Maire de Boulazac, député et 
conseiller général car étant 
sa voisine. Elle a reçu, à cette 
occasion, des mains de Messieurs 
Michel BLANCHARD et Lucien 
HILLOTTE, anciens adjoints au 
Maire de Boulazac, une belle 
composition florale.

Expression libre de l'opposition
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> Médiathèque Louis Aragon
05 53 35 59 78
Lundi de 14h à 17h
Mercredi de 10h à 18h
Jeudi et vendredi de 12h à 18h
Samedi de 10h à 18h
Site  : mediatheque-boulazacislemanoire.fr

> Cinéma Studio 53
05 64 20 10 02
Site : cinepassion-dordogne.com/boulazac

> Centre culturel Agora
05 53 35 59 65
Site  : www.agora-boulazac.fr

> Le Palio
05 53 02 40 80
Site  : www.palio-boulazac.fr

> Service Enfance Jeunesse
05 53 35 59 77 
Courriel : enfance.jeunesse@boulazacislemanoire.fr

> France Services
Place de l’Agora  : 05 53 35 59 53
courriel franceservices@boulazacislemanoire.fr
ouvert mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 13h30, 
mercredi de 8h30 à 13h30 et de 14h30 à 18h, et le 
premier samedi de chaque mois de 9h à 12h

> Centre Médico Social
Rue de Bibbiena, Boulazac
05 53 02 01 90

> Police municipale
Espace Agora, Boulazac
05 53 35 59 81
Lundi, mardi, mercredi et vendredi :
9h-12h / 13h-17h
Jeudi : 12h-19h

> La Poste
Bureau de Lesparat : 3631
Agence postale d’Atur :  Lundi, mardi, jeudi, 
vendredi : de 8h30 à12h et de 14h à 17h
Mercredi : 8h30 à 12h
Tél. : 05 53 03 69 00

> Office de tourisme 
du Grand Périgueux « Le Fanal »
204 rue Laure Gatet (Niversac)
24330 Boulazac-Isle-Manoire
Téléphone : 05 53 53 10 63
Site : tourisme-grandperigueux.fr

> Communauté d’Agglomération 
Le Grand Périgueux
Espace Aliénor - 255 rue Martha Desrumaux
24000 Périgueux 
Téléphone : 05 53 35 86 00 - Fax : 05 53 54 61 56
Site  : agglo-perigueux.fr

> Périmouv’
05 53 53 30 37

> Déchetterie
Les Rebières Boulazac - 05 53 53 11 19 
Lundi 13h30-18 / Mardi, mercredi, vendredi, 
samedi : 9h-12h et 14h-18h

Services publics
> Mairie
Du lundi au vendredi : 9h-12h/ 13h30-17h30
Le samedi de 9h à 11h30 
Hôtel de Ville - Espace Agora - BP 161 Boulazac
24755 Boulazac-Isle-Manoire Cedex  
Tél : 05 53 35 59 59  
Courriel : mairie@boulazacislemanoire.fr
Site  : www.boulazacislemanoire.fr 
> Mairie déléguée d’Atur
Lundi, mardi, jeudi, vendredi : de 8h30 à 12h et 14h à 17h
Mercredi  : de 8h30 à 12h 
9 Rue Eugène Leroy - Atur
24750 Boulazac-Isle-Manoire
Tél. : 05 53 03 69 00  
Courriel : atur@boulazacislemanoire.fr 
> Mairie déléguée 
de Saint Laurent sur Manoire
Lundi, mardi, jeudi, vendredi : de 8h45 à 12h et 13h30 à 17h30
Mercredi  : de 8h45 à 12h
Le Bourg - Saint Laurent sur Manoire 
24330 Boulazac-Isle-Manoire 
Téléphone : 05 53 04 23 16- Fax : 05 53 04 09 80 
Courriel : saintlaurentsurmanoire@boulazacislemanoire.fr 
> Mairie déléguée 
de Sainte Marie de Chignac
Lundi, mardi, jeudi, vendredi  : de 13h30 à 17h30
Mercredi  : de 8h45 à 12h
Route de Brive - Sainte Marie de Chignac
24330 Boulazac-Isle-Manoire
Tél. 05 53 07 55 20 - Fax : 05 53 04 15 92
Courriel : saintemariedechignac@boulazacislemanoire.fr




